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DECISION  2023- 349
OBIET : Demande de dotation en invesrissement dans le cadre du concours particulier de la
Dotadon Généralede Décentralisation auprès de la Préfectute du départeinent de la Seine-Saint-
Denis et de la Ditection Régionale des Affaires Culturelles d*Ile-de-France pout le renouvetlement
du véhicule du téseaudes bibliothèquesd'Est Ensemble.

LE PRESIDENT,

VU la lol n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déternunant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédcmment transférées aux établissements publics de coopération mtercommunale à
fiscalitépropre existants au 31 décembre 2015 ;

VU le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàlamétropoleduGrand Paris et fDcant le périinètre
de letablissement public territorial dont le siègeest àRomainville ;

VU l'airêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 flxant les statuts dc l'Etablissement publlc tcmtorial Est
Ensemble ;

VU la déUbéradonn°2021-09-28-3 du Conseil de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégadon de compétence au Président pour prendte des décisions dans des domaines
Umitativement énuniéréspanrùlesquels sollidter toutes subvendons, que ce soit en investissement au titre
des opérations d'investissement et de constructions territoriales ou en foncdonnement pour les actions
territoriales, et conclure les conventions de fmancement afférentcs ;

VU Parrêtédu présidentn 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature
àMadame SéveruieROMME, Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administratifs
et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président ; parmi lesquels
soUlciter toutes subventions, que ce soit en investlssement au titre des opérations d'invesrissement et de
constructions territoriales ou en foncrionnement pour les actioris territoriales, et conclure les conventions
de financement afférentes ;

VU la compétence de pleln droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et
fonctionnement d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 niodifiée qui dans son ardcle 6 déclare d'intérêt
contmunautaire les équipements culturels existants et en cours de réaHsarion, pamùlesquels ûgurent les
bibliothèques àBagnolet, Bondy, Les Lilas, Montreuil, Noisy-le-Sec, Pantin et le Pré-Saint-Gervais ;

Considérant la volonté de l'Etablissement publlc territorial d'acquérir un véhlcule utilitaire de type
électrique dédiéau transport de documents pour son réseaude lecture publique ;

Cousidérant que le projet de «renouvellement du véhicule du réscau des bibUothèques d'Est Ensemble »
est éligible au concours pardculier de la Dotation Généralede Décentralisation (DGD) du ministère de
l'Intérieur, dont les dosslers sont instnùtspar la Direction Réglonale des Affaires Culturelles.

Considéiant que ce projet peut faire l'objet d une pardclpation de la Métropole du Grand Paris dans la
timite de 30% du montant total du proJet.

DECIDE

Article ler : De soUiciter le concoiirs particulier de la Dotadon Généralede Décentralisation auprès de

la Préfecture du département de la Seme-Saint-Denis et de la Direcdon Régionale des

Affaiies Culturelles d'Ile-de-France pour le proJet de «renouveUement du véhicule du

réseau des bibllothèques dEst Ensemble », d un montant prévlsionnel de dépenses en

investissement de 40 633,68 HT, àhauteur de 20 316,84 HT, soit 50% du montant total du

projet.

Article 2 : Dc signer la convendon afférenteàl'attribudon de cette subvendon.
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Article 3 : D'imputcr la recette au budget principal de l'année correspondante sur k foncdon 313,

chapitre 13, naturc 1311 opérarion 0081206002.

Article 4 : Ampliadon de la présente décisionsera adressée à :

Monsieur le Préfetde k Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aiUeurs notificadon en est falte àla DRAC Ile de France

Fait àRomainville, le 26 avril 2023

Pour le Présidentet par délégation,

La Directrice Généraledes Services

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la présentedécisionet informe que celle-ci peut faire lobjet d un recours

pourescèsde pouvoir devant le tubunal adtninistratif de 93100- Monueuil dans le déiaide deux mois àcompterde la notification ou de la

publication cie I acte.
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